
ANNEXES 
Annexe 1) Liste des espèces végétales pour l’implantation de surfaces portant des
cultures dérobées pour le respect de la BCAE 8 : zones et éléments non productifs

Catégorie A. Graminées, dont céréales :
1° Avoine cultivée (Avena sativa) ;
2° Avoine rude ou maigre (Avena strigosa) ;
3° Dactyles (Dactylis spp.) ;
4° Fétuques (Festuca spp.);
5° Froment (Triticum aestivum); 
6° Ray-grass anglaise (Lolium perenne); 
7° Ray-grass d’Italie (Lolium multiflorum);
8° Seigle (Secale cereale);
9° Triticale (×Triticosecale).

Catégorie B. Légumineuses :
1° Fèves et féveroles (Vicia faba) ;
2° Gesse commune (Lathyrus sativus) ;
3° Lotiers (Lotus spp.) ;
4° Pois cultivé (Pisum sativum) ;
5° Trèfles (Trifolium spp.) ;
6° Vesce commune ou vesce cultivée (Vicia sativa) ;
7° Vesce velue (Vicia villosa).

Catégorie C. Crucifères :
1° Cameline (Camelina sativa).
2° Chou commun (Brassica oleacea) ;
3° Moutarde blanche (Sinapis alba) ;
4° Radis cultivé (Raphanus sativus) ;

Catégorie D. Autres familles :
1° Guizotia d'Abyssinie ou niger (Guizotia abyssinica) ;
2° Lin cultivé (Linum usitatissimum) ;
3° Phacélie à feuilles de tanaisie (Phacelia tanacetifolia) ;
4° Sarrasin commun (Fagopyrum esculentum) ;
5° Tournesol (Helianthus annuus).



Annexe 2) Poids de semences habituellement utilisées pour des semis en culture pure (calcul
de la proportion de légumineuses maximale pour les CIPAN)

La somme des rapports entre la densité de semis de chaque légumineuse et sa densité de semis
en culture pure ne peut pas dépasser 0,5 et la somme des rapports entre la densité de semis de
chaque non-légumineuse et sa densité en culture pure doit être supérieure à 0,5.

Exemple : un mélange d’avoine brésilienne-rude (30 kg/ha), de colza fourrager (2 kg/ha), de
trèfle d’Alexandrie (6 kg/ha) et vesce commune (11 kg/ha).
Somme des rapports des légumineuses : 5/15 (trèfle d’Alexandrie) + 10/50 (vesce commune) =
0,30 + 0,20 = 0,5 OK car ≤ 0,5
Somme des rapports des non-légumineuses : 25/40 (avoine brésilienne) + 2/8 (colza) = 0,62 +
0,25 = 0,87 OK car > 0,5


